
 

 
 
 
 
Procès-



18-10A.04 Résolution de la Commission scolaire concernant la nomination d’un webmestre, 
d’un administrateur externe et d’un vérificateur externe 
 
ATTENDU QUE, le 28 juin 2018, est intervenue, entre le représentant et les commissions 
scolaires, une entente de principe intitulée « Transaction dans le cadre de l’action 
collective en dommages et intérêts compensatoires des frais pour des services éducatifs 
et pour 




